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CONTACT COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION

GAILLAC-GRAULHET 
  Le Nay - 81600 Técou
  Téléphone : 05 63 83 61 61

Une antenne de la communauté fonctionne à
CASTELNAU DE MONTMIRAL (URBANISME seulement)

  Rue de La Fayette - 81140 Castelnau de Montmiral
  Téléphone : 05 63 81 48 15

ASSISTANTE SOCIALE

Mme BOULET-GERCOURT, Permanence à la Mairie de Cahuzac sur Vère, 
le vendredi matin sur rendez-vous au 05 63 81 21 81.

SANTÉ

GROUPE MÉDICAL : 
1 Rue du Pigeonnier, en face de l’école Prim’Vère de Cahuzac
Médecine Générale : Docteurs DE TRUCHIS et SABADIE : 05 63 33 92 52
En cas d’absence de votre médecin : appelez le 39 66
Cabinet des infi rmières : Mmes CHAUCOT Françoise, Paule 
GIORGIUTTI, Dominique MAZIERES, Christine MONTELS, 
Roxane RICARD, Tiphaine GAYRARD, et Myriam LOPES :
05 63 33 91 10
Infi rmière Azalée : Nathalie DECOMBAS : 06 77 99 59 15
Orthophoniste : Mme FAVAREL : 06 43 80 71 57
Psychologue clinicienne : Mme MAURIN : 06 51 52 08 89
Diététicienne : Mme Stéphanie BARCK : 06 36 17 98 16
4 RUE DES ECOLES :
Kinésithérapeutes : Mme Christine LION associée avec Messieurs  
Pierre VAYSSIERES et Louis Pierre PILUDU : 05 63 40 15 57
Sage-femme : Mme Lauriane PILUDU : 06 19 63 73 34
CHEMIN de PERAYROLS : 
Kinésithérapeute : Mme Isabelle DUBOIS : 07 68 12 42 02
RUE du BARRY : 
Chirurgien-dentiste : Mme GHEMARI : 05 63 56 38 35
ROUTE de GAILLAC :
Pharmacie de la Vère : Mme EL-OÏDI : 05 63 55 06 61
Liste des pharmacies de garde : appelez le 32 37
Énergéticienne en médecine chinoise : Mme ARANY : 07 86 37 30 17

       CONCILIATEUR DE JUSTICE 

La permanence du conciliateur de justice a lieu à la Mairie de Gaillac, 
58 Place d’Hautpoul, le mardi matin sans rendez-vous (gratuit).

CORRESPONDANTS DE PRESSE

Pour La Dépêche et le Tarn Libre : Mme BONNET : 05 63 33 97 17
Pour le Journal d’Ici : M. ARCHET : 06 85 86 80 23

HORAIRES POSTE

L’agence postale communale est ouverte du lundi au vendredi de 
8h30 à 12h00. Fermeture le samedi matin.

  Téléphone : 05 63 81 86 02

MÉDIATHÈQUE

Horaires habituels d’ouverture au public : le mardi de 15h30 à 
17h ; le mercredi et le samedi de 10h à 12h.

  Téléphone : 05 63 33 91 72

HALTE GARDERIE

L’association « Les Fouzics » : accueil  des enfants de 3 mois à 5 
ans, les lundis de 8h45 à 12h15, les jeudis et vendredis de 8h45 
à 16h45 dans les locaux de l’ancienne école de Cahuzac sur Vère.

  Téléphone : 05 63 40 51 46
 Mail : lesfouzics@free.fr

CARTE D’IDENTITÉ ET PASSEPORT 

Pour obtenir une carte d’identité ou un passeport, s’adresser 
à la Mairie de Gaillac (05 63 81 20 20) ou de Cordes sur Ciel 
(05 63 56 00 40).

RECENSEMENT MILITAIRE

Attention ! Les jeunes fi lles et garçons doivent se faire recenser  à 
partir du jour de leurs 16 ans. 
Cette formalité est indispensable pour s’inscrire au permis de 
conduire et aux examens.

INSCRIPTIONS ÉLECTORALES 

Les inscriptions sur les listes électorales seront reçues à la mairie 
jusqu’au « 6ème vendredi qui précède le 1er tour des élections ».
Conditions pour être inscrit : avoir son domicile dans la commune, 
ou payer la taxe foncière depuis 2 ans, ou y avoir sa résidence depuis 
6 mois. Pour les ressortissants de la Communauté Européenne, les 
règles sont les mêmes. Possibilité de s’inscrire sur 2 listes (pour 
les élections municipales et pour le parlement européen). Pour les 
jeunes de 18 ans, un courrier vous est adressé par la mairie stipulant 
que vous devez vous présenter au secrétariat avec la carte d’identité 
et un justifi catif de domicile afi n de valider votre inscription.

RAPPEL INSCRIPTION ÉCOLE

L’instruction est obligatoire à partir de l’âge de 3 ans. Les 
enfants ayant 3 ans dans l’année doivent se faire inscrire auprès 
de la Mairie de leur lieu d’habitation. 

École Prim’Vère :   Rue des Écoles - 81140 Cahuzac sur Vère
  Téléphone : 05 63 57 90 22

ALAE :     Téléphone : 05 63 33 92 84

STATIONNEMENT RUE DU BARRY

   La municipalité rappelle que, dans la rue du Barry, rue étroite et 
commerçante, le stationnement est limité à 5 minutes.  
Les voitures ne doivent donc pas y être garées en permanence. 
Pour cela, le Mercadial tout proche est le parking adapté. 
   

DÉCHETTERIES

Vous pouvez aller déposer vos déchets divers dans la déchetterie 
de Castelnau de Montmiral. 
Horaires d’ouverture :
- A GAILLAC : du lundi au samedi de 8h à 12h et de 14h à 17h50.
  Le dépôt de déchets est gratuit pour les particuliers
- A CASTELNAU DE MONTMIRAL : Le mercredi de 9h à 12h
  Le jeudi 9h-12h et 14h-18h - Le samedi de 14h à 18h

  GAILLAC : 05 63 57 27 82  /  CASTELNAU : 05 63 34 94 87

« LA P’TITE FRIPERIE »  

Une équipe de bénévoles récupère les vêtements dont vous ne 
voulez plus et les revend à un prix symbolique.

  3 Place d’Hautpoul - 81140 Cahuzac sur Vère
  Présidente : Mme Kohl / 05 63 33 91 65 

   
TRI SÉLECTIF ET SACS JAUNES 

Les sacs de tri sélectif (Sacs jaunes et verts) et les sacs pour 
biodéchets (orange) fournis par la communauté d’agglomération 
Gaillac-Graulhet sont à retirer en mairie. Des composteurs 
sont mis à disposition à la mairie au prix de 15€, pour tous 
renseignements, contactez le secrétariat.

INFOS PRATIQUES  Horaires Mairie
Du lundi au vendredi
de 8h30 à 12h
et de 14h à 17h
Fermeture le jeudi après-midi 
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LE MOT
DU MAIRE
Michel Bonnet
Maire de Cahuzac-sur-Vère

Cet éditorial est pour moi, le dernier en ma 
qualité de Maire de notre belle commune !

En effet depuis ma dernière élection, en mars 
2020, j’avais pris la décision en composant 
l’équipe que vous avez élue et qui est autour 
de moi aujourd’hui, de céder ma place en 
cours de mandat si je jugeais que la continuité 
des réalisations antérieures et de celles à 
venir était conforme à tout ce que nous avons 
laborieusement et efficacement mis en place 
durant 3 mandats.

C’est chose faite, cette équipe est active et 
compétente. Je démissionnerai donc, en 
mars 2025, pour laisser au nouveau maire 
(homme ou femme) issu du Conseil actuel, la 
responsabilité de mener à bien les destinées 
de la commune, jusqu’en mars 2026, année qui 
verra le renouvellement dans toute la France des 
conseils municipaux (si rien ne change d’ici là).

Durant 2024, notre gestion rigoureuse nous a 
permis des réalisations nouvelles, telles que 
la création du 30ème bien locatif communal, 
situé au dessus de la médiathèque, mais aussi 
la réfection complète du cimetière de Cahuzac. 
Tel qu’il se présente aujourd’hui, il va nous 
permettre de garder des allées propres et de 
nous passer totalement de l’entretien de ces 
dites allées.

Dans notre cahier de charges nous avons pris 
la précaution de déposer un tapis épais de 
pouzzolane (roche volcanique naturelle et 
perméable), permettant à la pluie de s’écouler 
sans ravinements et avec lenteur.

Bien d’autres réalisations vous seront présentées 
lors de la cérémonie des voeux qui aura lieu le 
Vendredi 10 janvier 2025 à 19 heures à la salle 
des fêtes.

Nous vous invitons à y participer. Nous aurons, 
par la même occasion, le plaisir d’accueillir les 
nouveaux habitants de la commune.

Chères et chers cahuzacois, le Conseil Municipal 
et moi même vous souhaitons de bonnes fêtes 
de Noël et vous présentons d’ores et déjà nos 
meilleurs voeux pour l’année 2025.

Michel BONNET

Contact Mairie
Vous pouvez joindre la mairie : 

  Téléphone : 05 63 33 90 18
 Mail : mairie@cahuzac-sur-vere.fr

Vous pouvez aussi vous informer : 
sur le site internet de la mairie

   www.cahuzac-sur-vere.fr
ou sur la page Facebook

  « Village de Cahuzac sur Vère »

Bulletin municipal de Cahuzac-sur-Vère
Dépôt légal : Décembre 2024 - N° d’enregistrement : 432 
Directeur de la publication : M. le maire 
Secrétaire de rédaction : E. GALLESIO 
Commission de rédaction : M. BONNET, E. GALLESIO,
K. BERTRAND, A. CLERGUE ET F. YECHE. 
Conception / Impression : Imprimerie RHODE - 81600 GAILLAC
Création et photos : Mairie
Crédit photos : Raynaud Photo Gaillac.
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INFOS MAIRIE
Extraits des délibérations du conseil
Si vous voulez consulter le compte-rendu complet 
de chaque délibération du Conseil Municipal, allez 
sur le site Internet de la commune à la rubrique « 
Municipalité ».

www.cahuzac-sur-vere.fr

SÉANCE DU 21 MAI 2024 
PRÉSENTS : MM. Michel BONNET - Francis YECHE - Alain 
CLERGUE - Karine BERTRAND - Emmanuelle GALLESIO - Mmes 
Nicole ASTOUL - Béatrice ALVES GIEUSSE - Eric ARCHET

REPRÉSENTÉS PAR PROCURATION :

Sandra BALTIERI à Karine BERTRAND
Grégory AUREL à Francis YECHE
Delphine CALICIS à Michel BONNET
Alain SYRYKH à Alain CLERGUE

ABSENTS : Partice BES - Camille LORENZO-DOMINGO - Audrey 
LONGO

SECRÉTAIRE : Béatrice ALVES GIEUSSE

Délibération portant sur la création d'un emploi permanent à 
temps complet.

Adhésion au groupement de commandes du SDET.

Délibération dissimulation BT St Vincent.

Délibération désaffection chemin M. Rousseau.

Convention groupement de commandes pour la passation des 
marchés relatifs à la voirie.

Délibération demande fonds de concours agglomération Gaillac 
Graulhet.

SÉANCE DU 25 JUIN 2024 

PRÉSENTS : MM. Michel BONNET - Francis YECHE - Alain 
CLERGUE - Alain SYRYKH - Grégory AUREL - Eric ARCHET - Mmes 
Karine BERTRAND - Emmanuelle GALLESIO  

REPRÉSENTÉS PAR PROCURATION :

Delphine CALICIS à Michel BONNET
Nicole ASTOUL à Francis YECHE
Sandra BALTIERI à Karine BERTRAND

ABSENTS : Camille LORENZO-DOMINGO - Audrey LONGO - 
Béatrice ALVES GIEUSSE - Patrice BES

SECRÉTAIRE : Grégory AUREL

Délibération restitution équipement sportif.

Délibération approbation de la modification du PLU.

Délibération subvention exceptionnelle aux œuvres du Père 
Colombier.

Délibération pour avis sur la suppression du passage à niveau 
PN12.

Délibération reversement de la taxe aménagement de la ZA Roziès

SÉANCE DU 17 SEPTEMBRE 2024 
PRÉSENTS : MM. Michel BONNET - Francis YECHE - Alain 
CLERGUE - Alain SYRYKH - Grégory AUREL - Mmes Nicole ASTOUL 
Sandra BALTIERI - Karine BERTRAND - Emmanuelle GALLESIO 
Béatrice ALVES GIEUSSE

REPRÉSENTÉS PAR PROCURATION :

Eric ARCHET à Emmanuelle GALLESIO
Patrice BES à Francis YECHE
Camille LORENZO-DOMINGO à Karine BERTRAND
Delphine CALICIS à Michel BONNET

ABSENTS : Audrey LONGO

SECRÉTAIRE : Sandra BALTIERI

Délibération renouvellement convention agence postale 
communale.

Délibération CLECT.

Délibération acte rectificatif parcelle J n° 1655.

Contrat assurance prévoyance pour les agents des collectivités.

Motion augmentation taxe assainissement.

SÉANCE DU 22 OCTOBRE 2024 

PRÉSENTS : MM. Michel BONNET - Francis YECHE - Alain 
CLERGUE -  Eric ARCHET - Grégory AUREL Alain SYRYKH - Mmes 
Nicole ASTOUL - Béatrice ALVES GIEUSSE - Karine BERTRAND  

REPRÉSENTÉS PAR PROCURATION :

Patrice BES à Francis YECHE
Delphine CALICIS à Michel BONNET
Emmanuelle GALLESIO à Karine BERTRAND

Camille LORENZO-DOMINGO à Alain CLERGUE

ABSENTS : Sandra BALTIERI - Audrey LONGO (excusée)

SECRÉTAIRE : Béatrice ALVES GIEUSSE

Adhésion au contrat groupe assurance statutaire des collectivités 
pour la période 2025 - 2028.

Plan de financement du projet Gaby Cahuzac.

Adhésion au dispositif des regroupements des certificats 
d'économies d'énergie du SDET.

Décision modificative monte escalier l'Oustal.
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NOM ET PRÉNOM LIEU NATURE

PARDOEN Didier 141 Impasse Camille de Roquefeuil Appentis stockage

BOURGEOIS Emilie 390 Route de la Gare Rénovation toiture garage

GRACIEUX Daniel Lendarro Hangar

SCI FAVARO Rue de l'Artisanat Construction d'un dépôt

NOM ET PRÉNOM LIEU NATURE

DEPLANQUE Eric 16 Rue du Clos Vallon Carport

ENERGESIA 10 Rue du Barry Panneaux Photovoltaïques

PARDOEN Didier 141 Impasse Camille de Roquefeuil Panneaux Photovoltaïques

MOLINIE Gérard 3 Impasse du Duras Remplacement menuiseries

SARL Bull de Perier 225 Route de la Gare Panneaux Photovoltaïques

ALVES Maxime 20 Chemin de Blazy Piscine

ALVES Audrey 419 Route des tres cantous Remplacement porte garage

En application du R.G.P.D.  (Règlement Général sur la Protection des Données) et des droits des personnes, nous 
ne sommes plus en mesure, désormais, d’indiquer sans autorisation les dates de naissance ou de décès.

ETAT CIVIL Arrêté au 10.11.2024

DÉCLARATIONS PRÉALABLES • délivrés jusqu’au 10.11.2024 

PERMIS DE CONSTRUIRE • délivrés jusqu’au 10.11.2024 

NAISSANCES
Margaux GUIRAUD

Noah PEDREIRA

Liam GALLESIO

Leny PANIER

DÉCÈS
Marie-Cécile CLAMENS vve BARRES

Michèle BRILLANT

Francis CAPARROS

Albino MARTINS DE FREITAS

Marie-Jocelyne VOLPI

Thérèse ALMON Vve PHILIPPE

Nicole CARLUS Vve BERNARD

André FAURÉ

Geneviève BOUDET vve BONNET

URBANISME

MARIAGES 
NÉANT
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INFOS DE LA COMMUNE
PANNEAU POCKET À CAHUZAC SUR VÈRE :

RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION AVEC LA POSTE

INSTALLATION DE BORNES «FESTIVITÉS» SUR LA PLACE DU MERCADIAL

Un nouvel outil de communication 
est mis en place depuis le mois 
de septembre pour la commune. 
Vous pouvez en effet installer 
l’application panneau Pocket pour 
avoir toutes les informations de 
votre commune en direct sur votre 
téléphone portable.

Comment ça marche ?
suivez le guide ci-contre

Notre commune vient de re-signer le 17 septembre dernier, la convention qui 
nous lie à La Poste pour neuf années supplémentaires. Les bons résultats de 
notre agence Communale, ainsi que le service apporté à nos habitants ont 
conduit à la signature de cet accord. Sur le même principe que la première 
convention, la commune maintient la mise à disposition du local et d’un salarié. 
De son côté, La Poste prend en charge le remboursement de la quasi-totalité du 
salaire de notre agent communal mis à disposition. Dans les prochains mois, 
quelques travaux vont être réalisés afin d’améliorer le service notamment par 
la mise en place d’un espace équipé d’un ordinateur réservé aux usagers.

La place du Mercadial reçoit de multiples 
événements festifs lors de la période estivale 
(fêtes du village, marchés gourmands...).
Ces événements nécessitent un branchement 
électrique. A cet effet, nous avons mis en place 
deux bornes équipées d'un nombre conséquent 
de prises en triphasé et en monophasé répondant 
aux normes européennes pour une puissance 
maximale de 36 Kva, avec une sécurité maximale 
pour les utilisateurs.

L'installation à notre demande, par ENEDIS, 
d'un compteur LINKY pour les branchements 
provisoires sur la place du Mercadial permet 
d'obtenir rapidement la mise en service à distance 
des nouvelles bornes électriques.
Les différentes associations du village qui ont été 
amenées à utiliser ces deux bornes nous ont fait 
part de leur satisfaction sur la facilité d'utilisation.
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POINT SUR LES TRAVAUX DE VOIRIE 2024

POINT SUR LES TRAVAUX DE VOIRIE 2024

Conformément à l'information diffusée dans le 
dernier bulletin, des travaux de voirie ont été 
réalisés au cours de l'été.
Les lieux concernés sont : la VC n°02 route 
des très cantous sur 300 m, la VC n°10 sortie 
du hameau de Lintin sur 1112 m, la VC n°24 à 
Salettes (déformation de la chaussée) sur 43 m, 
la route de Blazi sur 160 m, la route de las Fenials 
sur 80 m, le secteur de la Réveillé sur 200 m (voir 
photos) et le chemin de Bonnefon sur 435 m. 

L'engagement budgétaire annoncé a été tenu. 
(132 917 Euros).
Il est à noter que la commune a fait le choix 
d'attribuer une partie de son budget consacré 
à la voirie sur des routes desservant des lieux-
dits. En 2024, le secteur de la Réveillé a bénéficié 
de cet engagement. En 2023, c'est le secteur des 
Mérits qui a été rénové.
Une réflexion a déjà débuté pour les travaux à 
réaliser au cours de l'année 2025.

Comme annoncé (voir bulletin municipal de 
décembre 2023), le cimetière de Cahuzac vient de 
bénéficier d’importants travaux de rénovation. 
L’objectif est resté le même que pour celui d’Arzac 
rénové en 2023 : faciliter l’entretien et permettre 
aux familles et aux visiteurs de cheminer dans 
un environnement agréable et propre.
Pour de nombreux Cahuzacois, le cimetière n’est 
pas seulement l’endroit où sont inhumés leurs 
proches et leurs connaissances mais un lieu 
chargé d’émotions.
Déambuler dans les travées de notre cimetière 
est aussi le moment où, à la croisée de Noms 

et Prénoms familiers, nous replongeons dans 
notre mémoire pour revivre les instants de vie 
partagés et finir souvent par une pensée, une 
prière ou simplement un clin d’œil à l’autre, qui 
n’est plus là physiquement mais dont le souvenir 
nous touche.
C’est pourquoi, en dehors du respect que nous 
devons à nos disparus, il est de notre devoir 
d’entretenir ce lieu témoin de notre histoire.
Merci à l’entreprise Bâti Rénov qui a réalisé les 
travaux ainsi qu’aux nombreuses personnes qui 
nous ont gratifiés de retours très positifs.

LES TRAVAUX AU CIMETIÈRE DE CAHUZAC SUR VÈRE

La Réveillé avant La Réveillé après
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VIE COMMUNALE

Suite à la réorganisation de son réseau, le Crédit Agricole Midi-Pyrénées s’apprête à fermer à partir 
du 1er janvier, les bureaux ouverts une à plusieurs demi-journées par semaine.
Cahuzac n’échappe pas à ces fermetures et à partir du 1er janvier, la Permanence qui était assurée 
tous les mercredis matin, soit une demi-journée par semaine sera fermée.
Les échanges que nous avons eus avec les représentants du Crédit Agricole n’ont rien pu changer à 
cette refonte nationale. Cependant, ceux-ci nous ont assurés que le distributeur resterait en place.
Nous avons évidemment abordé le devenir des locaux appartenant à la caisse régionale du Crédit 
Agricole. Il apparaît qu’à cette heure, aucune décision sur leur devenir, n’ait été prise. Nous 
resterons évidemment vigilant sur le sujet.

Ci-dessous le communiqué de la caisse régionale du Crédit Agricole :

PERMANENCE DU CRÉDIT AGRICOLE

Crédit Agricole de Cahuzac-sur-Vère, le service évolue.

Le Crédit Agricole Nord Midi-Pyrénées fait évoluer 
ses services à Cahuzac-sur-Vère. Dans le cadre de 
sa nouvelle organisation commerciale, il n’y aura 
plus de permanence assurée le mercredi matin à 
Cahuzac-sur-Vère.
Cette évolution vise à s’adapter aux attentes et 
aux nouveaux comportements des clients. Ces 
dernières années, la fréquentation des agences a 
fortement baissé au profi t d’une relation à distance. 
Quand 1 client vient en rendez-vous en agence, 8 
téléphonent et 6 envoient un mail.

Désormais, en fonction des besoins de chaque client, les conseillers du Crédit 
Agricole seront disponibles à distance (téléphone, internet, visioconférence), en 
rendez-vous dans les agences de Gaillac et de Cordes ou en visite à domicile.
Les équipes en relation clientèle seront renforcées avec, notamment, la création 
d’un Centre d’Affaires des Agriculteurs et d’un Centre d’Affaires des Professionnels 
à Gaillac.
Pour maintenir un accès facilité aux espèces, le distributeur automatique de billets 
restera en place à Cahuzac-sur-Vère. De plus, il est également possible de retirer 
des espèces dans l’épicerie Vival, grâce au service "Relais CA". Ce service permet 
à chaque porteur d’une carte bancaire Crédit Agricole, de retirer entre 20 et 100 
euros par jour, auprès des commerces partenaires.
Avec cette évolution de son organisation, le Crédit Agricole reste engagé auprès de 
ses clients et de son territoire.
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L’engagement de la municipalité et de la société Infaco a été récompensé 
du label « Employeur partenaire des sapeurs-pompiers ».
Lors de deux évènements le 19 mars et le 25 octobre 2024, Monsieur 
Michel Bonnet, Maire de Cahuzac sur Vère et Monsieur Davy Delmas, PDG 
de la société Infaco, ont reçu les représentants du SDIS. A cette occasion, 
le label employeur partenaire des sapeurs-pompiers, leur a été décerné.
Ce label, vise à mettre en valeur et récompenser les collectivités locales, 
les établissements publics et les entreprises privées ayant signé une 
convention de disponibilité au profi t des sapeurs-pompiers volontaires 
qu'elles emploient, afi n de les libérer pendant leur temps de travail, dans 
le cadre de leur formation sapeurs-pompiers ou de leur disponibilité 
opérationnelle.
Chez Infaco, c’est 4 collaborateurs : David Delmas, Gilles Delmas, Romain 
Gaillard et Léo Delmas et 
Pour la municipalité, c’est 
1 agent : Christophe Calvo. 
Nous les remercions pour 
leur engagement.
La pérennisation du 
volontariat chez les 

pompiers, surtout dans notre territoire rural est un 
enjeu majeur dont la municipalité et la société Infaco, 
ont pleinement conscience. Ils souhaitent bien sûr, 
continuer à œuvrer en ce sens.

Autonomie Services 81, ce 
sont 87 professionnels de 
l’aide à domicile répartis sur 
deux sites (Cahuzac sur Vère et 
Rabastens) qui accompagnent 
au quotidien les personnes 
âgées, les personnes en 

situation de handicap et les familles.
Nous intervenons dans l’aide à la vie quotidienne 
et au maintien à domicile sur un secteur couvrant 
58 communes allant du Nord jusqu’à l’Ouest du 
Tarn.
Soucieuse de participer activement à la lutte 
contre la perte d’autonomie et l’isolement social,
Autonomie Services 81 propose différentes 
activités réservées aux personnes âgées de 60 
ans et plus (des ateliers : mémoire, médiation 

animale, cuisine, des sorties cinéma), soutenue 
par la Conférence des Financeurs de la Prévention 
de la Perte d’Autonomie du Tarn et par la CARSAT 
Midi-Pyrénées.
Par ailleurs, notre association réunit des groupes 
de parole à destination des aidants animés par 
une infi rmière coordinatrice.
Un service jardinage-bricolage, des accompa-
gnements en cas de diffi  culté pour vous dépla-
cer et un service de téléassistance peuvent éga-
lement vous être proposés par l’association.

AUTONOMIE SERVICES 81
13 rue de l’Escalfadou - 81140 CAHUZAC SUR VERE

Ouvert du Lundi au Vendredi
de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30

accueil@autonomieservices81.fr - 05 63 40 62 62

LA MUNICIPALITÉ ET LA SOCIÉTÉ INFACO LABÉLISÉES

L’ASSOCIATION AUTONOMIE SERVICES 81, TOUJOURS ENGAGÉE !
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INFOS COM AGGLO
L’AGGLOMÉRATION GAILLAC-GRAULHET FAVORISE LE COVOITURAGE

Les actifs et les salariés du territoire de l’agglomération Gaillac-Graulhet sont 
incités fi nancièrement à pratiquer le covoiturage.
Pour créer et développer cette communauté d’usagers, Elle prendra en charge 
une partie du coût du trajet.
Partant du constat que partager un trajet à plusieurs dans une même voiture, 
permet de faire des économies, et contribue aussi à abaisser l’émission des gaz 
à effet de serre, le conseil communautaire a décidé de subventionner à la fois 

les trajets internes et extra-communautaires. Pour cela, des conditions doivent néanmoins être remplies.
En premier lieu, le covoiturage doit être effectué via la plateforme Karos-Sillonne Covoit, l’opérateur retenu 
par l’Agglo. Ensuite, le point de départ et/ou d’arrivée doit être obligatoirement situé sur le territoire. Il 
ne doit pas non plus exister de solution de transport en commun alternative comme le train ou des cars 
et réseaux urbains de transport. Enfi n, le trajet doit être compris entre 5 et 80 kilomètres pour les trajets 
internes à l’agglomération et entre 31 et 80 kilomètres pour les trajets extra-communautaires.
Concrètement, pour les déplacements internes le passager paie 0,50 € par trajet pour les 30 premiers 
kilomètres, puis 0,10 € par km supplémentaire. Pour sa part, le conducteur reçoit 2 € par passager jusqu’à 
30 km, puis 0,10 € par kilomètre supplémentaire. Ce qui coûtera 1,50 € par passager à l’agglomération.
Concernant les aides à la mobilité, la Région Occitanie intervient sur tout 
son territoire. Mais il existe un trou dans la raquette : dans le périmètre des 
agglomérations, les possibles aides fi nancières ne sont pas de son ressort. Donc, 
pour les trajets entrants ou sortants de l’agglo, lorsque l’aide de la Région ne 
s’applique pas, la collectivité Gaillac Graulhet subventionnera à hauteur de 1 € 
par passager. Le conducteur continue de percevoir 3 € par trajet, puis 0,10 € par 
km supplémentaire, dans la limite d’un trajet inférieur à 80 km.

vous êtes propriétaire 
occupant ou bailleur, 
Vous souhaitez faire des travaux 
dans votre logement ?

www.gaillac-graulhet.fr |

Un dispositif à 
l’initiative de 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION GAILLAC   GRAULHET

Les aides pour l’amélioration
de l’HABITAT

Aides financières et 
accompagnement personnalisé gratuit

06 64 37 63 13
capagglo-habitat@urbanis.fr

contactez

pour toutes vos démarches

Contactez URBANIS :
par téléphone ou par mail. 
Rendez-vous possible durant les 
permanences.
Visite du logement : conseils techniques, 
préconisations de travaux, analyse des 
devis, plan de financement.
Suivi administratif de A à Z :
de la demande de subventions jusqu’au 
versement des aides.

Ne commencez jamais 
vos travaux avant le 
dépôt des demandes de 
subventions !

attention

Du lundi au vendredi 
 9h > 12h et 14h > 18h 

+ d’infos

gaillac-graulhet.fr 
rubrique Habiter > Se loger > 

Rénover son logement

Bénéficier d’un accompagnement
gratuit et de conseils personnalisés 

tout au long de votre projet de travaux :

Aides Financières*

Assistance Technique

et Administrative

*Les aides financières et l’accompagnement gratuit sont accordés sous 
conditions. Vérifiez l’éligibilité de votre projet auprès d’Urbanis.
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A ce jour, il y a 132 enfants inscrits, ce qui représente 
un maintien des effectifs par rapport à l’année passée 
(134 en 2023).
Dans l’école, il y a 9 enseignantes. La directrice est 
déchargée tous les lundis et 1 vendredi sur 2. Dans 
la classe 4 et 6, il y a 2 enseignantes qui se partagent 
la semaine.
· Projets de l’école :
Les CM2 partiront du mardi 8 avril au vendredi 11 
avril 2025 à Leucate en classe de mer, projet sur la 
biodiversité Projet "découvrir le monde" proposé par 
la Scène Nationale d'Albi, école et cinéma, spectacle 
Fol, projet Grésinhol (partenariat Agglo et "Grésigne 
en fugue") autour de la naissance de l'arbre, projet 
de danse avec l'ADDA, projet voile pour les CM2, 
rencontres avec les écoles du réseau.

L’APE (Association des parents d’élèves)
Toutes les manifestations permettent de récolter 
des fonds qui aident l’école à fi nancer des projets. 

Elles offrent aussi des moments de convivialité aux 
parents, enfants et enseignants.
Florence POUISSAC, est la nouvelle présidente de 
l’association des parents d’élèves.
· Les projets de l’année :
- marché de Noël le dimanche 15 décembre 2024.

journée de Noël à l’école (cinéma et goûter de Noël 
offert par la mairie, remise de cadeaux individuels 
aux enfants et d’un cadeau par classe) : vendredi 20 
décembre

- vente d'objets (sacs cabas).
- loto de l’école dimanche 9 mars après-midi.
- repas de fi n d’année couplé au spectacle des élèves

L’ALAE
L’ALAE regroupe les différents temps du périscolaire 
(ALAE - NAP - RESTAURATION)
Pour donner suite au départ de Marie Pascale 
Busquet, une nouvelle directrice est arrivée en 
novembre. Il s’agit de Lise Manechet, précédemment 
en poste à Salvagnac/Montgaillard. Les activités Nap 
prévues cette année : percussions, Astrolabe, civisme 
(sortie chez les pompiers, gendarmerie, sécurité), 
gestion des émotions avec une sophrologue, sortie 
aux Vergers du Bosquet. La thématique proposée par 
la CAGG, pour l’année est autour des fruits.

Cet été, La mairie de Cahuzac sur Vère a donné 
l’opportunité à un jeune Cahuzacois, venu se proposer, 
d’exercer ses talents de dessinateur, peintre, sur 
le mur à l’arrière du city stade. Les enfants du CME 
l’ont rencontré le 11 novembre. Ils ont pu lui poser 
quelques questions et prendre la pose avec lui devant 
le beau dragon bleu. Il s’agit de Pablo, 18 ans, élève 
en terminale dans un lycée à Albi. Il passera son BAC, 
option Arts plastiques, à la fi n de cette année scolaire. 
Même s’il a une centaine d’œuvres personnelles à son 
actif, il n’avait encore jamais réalisé seul, une grande 
œuvre en street art. Pablo avait aussi remporté, la 
première place, au concours de dessin organisé, 
il y a deux ans, par le précédent conseil municipal 
enfants, avec sa superbe réalisation du Viaduc. Nous 

le félicitons et le remercions pour son travail qui plait 
beaucoup aux enfants.
Nous lui souhaitons aussi une grande réussite dans 
sa future carrière d’artiste.

LA GAZETTE DU CME
DES NOUVELLES DE L’ÉCOLE PRIM’VERE

UN DRAGON AU CITY STADE

Comme Chaque année, le Cme a participé à la cérémonie 
du 11 novembre.
Violette, Ines, Célestin, Charly, Ethan et Paolo ont lu le 
message de l’union française des anciens combattants et 
victimes de guerre (UFAC).

CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE 2024
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CHANTEVÈRE : UNE CHORALE QUI BOUGE

REJOINS L'ÉCOLE DE FOOT DU FCVG !

Sous la direction de son dynamique chef de chœur 
Pascal Lorenzon, Chantevère (40 choristes) a participé 
depuis Mai à de nombreux concerts (St Juéry, Valence 
d’Albi, Escoussens, jusqu’à Moux dans l’Aude). Elle 
a clôturé son année avec succès par le traditionnel 
concert des 4 Chorales à Cahuzac. Les anniversaires, 
les rencontres après concert, les sorties (comme 
celle dans le Gers en Octobre dernier) renforcent les 

liens d’amitié et sont une preuve de la convivialité du 
groupe. La chorale prépare actuellement son Loto de 
Nov. et les concerts de Noël, en particulier celui du 
21 Déc. à Cahuzac.
Si vous aimez chanter, n’hésitez pas, venez nous 
rejoindre.
Contacts : chantevere@gmail.com ou 07 70 07 87 94.

Tu as 5 ans ou plus et tu rêves de devenir un champion du ballon 
rond ! Notre école de football t’attend ! Rejoins-nous pour apprendre 
les bases du foot, t’amuser avec des copains, et progresser dans une 
ambiance conviviale. Encadré par des éducateurs passionnés, tu 
découvriras les valeurs du sport tout en développant tes compétences 
techniques. Que tu sois débutant ou déjà expérimenté, il y a une 
place pour toi au FCVG !
Viens t'inscrire et commence l’aventure avec nous.
Pour toutes demandes s'adresser à Michel Pitorre président du 
club au 06 14 96 23 21.

LA GAZETTE DU CME

Les 21 et 26 septembre 2024, à l’occasion de la journée mondiale du nettoyage de la planète, les 
enfants du conseil municipal enfants ont ramassé des déchets dans le centre du village. Munis de 
leur chasuble, des gants et des sacs tissus fournis par la région Occitanie, ils ont parcouru les rues et 
places du village et ont ramassé deux sacs pleins de détritus divers et variés. Beaucoup de mégots, 
des emballages, des bouteilles en verre et en plastique et bien plus encore. Une bonne façon pour 
eux d'agir pour l'intérêt général et d'en apprendre toujours plus sur la protection de l'environnement. 
Nous les félicitons pour leur engagement.

JOURNÉE NATIONALE DU NETTOYAGE DE LA PLANÈTE

VIE ASSOCIATIVE
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VIE ASSOCIATIVE

HALLOWEEN À CAHUZAC SUR VÈRE : LES SECRETS DE LA POTION MAGIQUE

TRAIL DES VENDANGES

MARCHÉ GOURMAND DE 1001 DANSES

Après Les box à énigmes organisés le 14 juillet, dans le 
hangar Gaby Cahuzac, c’est à la salle des fêtes, le jeudi 
31 octobre, que l’association des petits Cahus a invité 
les enfants pour un parcours d’énigmes dans le village à 
l’occasion d’Halloween.
Une folle soirée pour plus de 120 enfants et leurs familles, 
qui ont parcouru les rues du village pour résoudre les 
jeux-énigmes, conçus et proposés par l’association. Ils 
avaient pour mission de récupérer les ingrédients de la 
potion magique qui avaient disparus. Après un passage 
dans le tunnel hanté, ils ont pu rencontrer la sorcière et 
mettre leurs ingrédients dans le chaudron pour que la 
magie opère. Ils sont enfi n repartis, chacun, avec une 
fi ole de potion magique et une récompense.
Pour clôturer la soirée, les jeunes aventuriers ont 
été rassasiés par un goûter. Un grand merci à notre 
pâtissière qui a, généreusement réalisé plus de 200 petits 

gâteaux pour l'occasion. Une superbe fête pour tout le 
monde. Merci à tous les participants, merci beaucoup 
à toutes les petites mains de l'association, sans qui, 
rien ne serait possible. On vous donne rdv au magasin 
Delmas à Gaillac pour la station 
de Noël du 6 au 8 décembre. 
Nous y serons avec les box à 
énigmes. Bien sûr, nous vous 
attendrons, comme chaque 
année à notre marché de noël, 
le dimanche 15 décembre de, 
10h à 18h, à la salle des fêtes. 
Plus de 30 exposants divers et 
variés, des animations pour les 
enfants, la visite du père noël 
et les promenades en calèche.

Très belle réussite pour la 1ère édition du trail des vendanges organisé le dimanche 29 septembre par 
l'amicale des sapeurs pompiers de Cahuzac sur Vère. Près de 500 personnes ont parcouru, en courant ou 
en marchant, les 9 et 18 km proposés. Une météo superbe, des beaux parcours dans notre campagne, une 
ambiance de fête et une organisation au top.
Bravo à tous et merci pour cette belle manifestation.

Nous tenons à exprimer notre gratitude à tous ceux qui 
ont participé à notre premier marché gourmand du 17 
juillet, Cahuzacois et touristes faisant de cet événement 
un véritable succès. Grâce à votre présence et votre 
enthousiasme, la soirée a été un moment de partage et 
de convivialité inoubliable !
Un grand merci aux producteurs et food trucks qui 
ont su ravir les papilles de nos visiteurs, contribuants 
à créer une ambiance chaleureuse. Les créateurs 
locaux ont, quant à eux, enrichi cette soirée par leurs 
œuvres, permettant à chacun d’apprécier la richesse de 
l’artisanat.
Nous remercions également Seb H-ink, tatoueur, et Élise 
Arany, praticienne en médecine alternative de Cahuzac, 
pour leur participation, leur présence a ajouté une 
touche locale et authentique de notre marché.
Un remerciement spécial à notre talentueuse chanteuse 
La petite Doz, dont la prestation musicale a enchanté le 

public, insuffl  ant une belle énergie festive à la soirée.
Nous adressons également notre reconnaissance à nos 
partenaires pour leurs contributions :
 • Côte à Côte • Domaine Laubarel
 • Caves Gayrel • Vival Cahuzac-sur-Vère
Un remerciement particulier à la Mairie pour son soutien, 
et à nos amis allemands de l'Association de jumelage 
Cahuzac-Maar et leurs 
hôtes, dont la présence 
renforce tous les deux 
ans les liens d’amitié qui 
nous unissent.
Encore mille et un 
mercis à tous et rendez-
vous l’an prochain pour 
de nouvelles aventures 
gourmandes et festives !

LA GAZETTE DU CME

VIE ASSOCIATIVE
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LE COMITÉ DE JUMELAGE CAHUZAC / MAAR

FESTIMAGES 2025 - 7ème EDITION :
BALADE VIDE-MAISONS, GUINGUETTE, EXPO, CINE EN PLEIN AIR…

Petit retour sur nos échanges 2024.
Après nos 50 ans d’amitié célébrés en 
2022, nos échanges ont repris un rythme 
normal mais toujours aussi dynamiques 
et conviviaux.
En effet, après la réception de nos amis 
du 13 au 19 juillet dernier, un groupe de 
Cahuzacois à rejoint Maar du 11 au 18 
août.
Ces deux séjours ont permis de nombreux 
moments d’échanges toujours chargés en 
émotions.
Nous vous donnons déjà rendez-vous 
pour notre loto annuel le :

Samedi 1 février à 20H30
Salle des fêtes de Cahuzac-sur-Vère

La dynamique et originale association FESTIMAGES 
reprendra son activité à partir du 1er juin 2025 
avec une seconde édition du CIRCUIT BALADE 
VIDE-MAISONS qui a connu un grand succès l'an 
dernier, avec plus de 20 maisons participantes et 
plus de 500 visiteurs, cherchant des trésors dans 
les maisons du village participantes…
Vous pourrez vous inscrire à partir du 1er février 
auprès de Valérie au 06 59 13 67 54.
Une belle journée en perspective sur l'esplanade 
du pigeonnier au coeur du village, avec : le point 
de départ du circuit Vide-maisons autour d'un 
marché artisanal et gourmand, 1 buvette et 1 
food-truck , l'après-midi sera l'occasion de se 
retrouver dans une ambiance guinguette.
LA BALADE-EXPO : Après la belle exposition « Nos 
ainés sont de l’or » l'association travaille sur sa 
nouvelle exposition 2025.
Une proposition est faite à toutes les associations 
du village (une trentaine) afi n de concevoir une 
photo à exposer cet été dans les rues de Cahuzac. 
Les membres de chaque asso seraient invités 
à présenter une mise en scène avec les objets 
symboliques de leur activité Ex : En pompier avec 
un camion pour les pompiers, en randonneur 

avec des chaussures de randonneur et un sac à 
dos pour les randonneurs, avec les VTT pour les 
vététistes , en chanteur pour la chorale etc…Tout 
cela dans la bonne humeur. Si cette proposition 
vous intéresse, restez informés sur les réseaux 
de l'association Festimages
Les prises de vue auront lieu, sur une journée 
à défi nir, en extérieur suivant des modalités à 
défi nir, si le projet aboutit.
Renseignement : 06 26 47 83 28, un mail 
d’explication sera envoyé aux associations.

FESTI-CINÉ
Bien-sûr et comme chaque année Festimages 
vous proposera 4 séances de cinéma en plein-air.
Les membres de l’association espèrent vivement 
la participation des Cahuzacois(ses) grands et 
petits, à ces manifestations qui ont été imaginées 
pour vous.

VIE ASSOCIATIVE

Une partie des Cahuzacois

Départ de Maar

Karting à Fulda

Nos jeunes Allemands à la fête de Cahuzac

Visite à Cordes

Accueil à Maar
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RETOUR EN IMAGESVIE ASSOCIATIVE
TRAIL DES VENDANGES - sept 2024

RANDONNÉE LES JOELETTES DU CŒUR GRANDE VADROUILLEOCTOBRE ROSE

sept 2024

CÉRÉMONIE DU 8 MAI

SPÉCTACLE DES JOYEUX PETITS SOULIERS POUR TARN UKRAINE

CINÉMA EN PLEIN AIR DE FESTIMAGE

SPÉCTACLE DE FIN D'ANNÉE DE L'ÉCOLE PRIM'VÈRE



15 décembre
MARCHÉ DE NOËL

27 décembre
LOTO CHASSEURS DE FRAUSSEILLES

10 janvier 2025
VŒUX DU MAIRE

11 janvier 2025
LOTO DES POMPIERS

25 janvier à 20h30
THÉÂTRE ACTE EN CIEL SPECTACLE :
LES VOISINES "PRESQUE" PARFAITES

1er février
LOTO DE MAAR

7 - 8 - 9 février
SALON BIEN-ÊTRE

9 mars
LOTO DE L'ASSOCIATION DES PARENTS D'ÉLÈVES

6 avril
VIDE DRESSING FOOT

26 avril
CHASSE AUX ŒUFS DE PÂQUES

1er juin
BALADE VIDE-MAISON FEST'IMAGES

21 juin
EXPO CAHUZ'ARTS

22 juin
GALA 1001 DANSES

ÉVÈNEMENTS À VENIR


